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Conformément aux dispositions ae l'Articie L 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, la préparation du Budget Primitif est précédée, pour les
communes et établissements publics de plus de 3 500 habitants, d'un rapport sur
les orientations budgétaires. Ce rapport donne lieu à un débat.

Ce débat se situe dans un délai de deux mois précédant l'examen du Budget Primitif.
Il porte sur les orientations générales à retenir pour l'exercice considéré, et répond
au besoin d'information du public sur les affaires locales ; il permet aux élus
d'exprimer leurs vues sur une politique budgétaire d'ensemble.

La teneur du débat est retracée dans une délibération de rassemblée.

Selon les nouvelles dispositions de l'Article L 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales issu de la Loi NOTRe, cette délibération, bien qu'elle se
limite à prendre acte de la tenue du débat, doit faire l'objet d'un vote du Conseil
Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 5 contre (Mme Samia JAÛER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT) et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. René SCHMITT et M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de prendre acte du débat.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Ames - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

le 1 5 NOV. 20»

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme ISAINTI
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Avant-propos

En septembre 2018, la Chambre régionale des comptes a rendu un rapport sur l'examen
des comptes de la Ville de Belfort sur la période 2011-2016. Le contrôle met en exergue
la trajectoire financière de la commune caractérisée à la fois par la baisse de la fiscalité
reversée et la baisse de la dotation globale de fonctionnement.

La Chambre note une maîtrise des charges courantes sur la fin de période d'examen.
Elle précise également que la capacité de désendettement reste acceptable tout en
recommandant de maintenir une trajectoire financière soutenable.

En parallèle, le rapport d'orientations budgétaires 2018 faisait état d'un cadre incertain.
En plus d'une situation où la collectivité présente désormais en cumulé des recettes
amputées de 9, 6 millions d'euros, le cadre budgétaire est désormais contraint par la loi
de programmation des finances publiques mais également sanctionné en cas de
dépassement par une reprise financière sur les dotations.

Ce cadre est formalisé par arrêté préfectoral suite à l'échec des négociations de
contractualisation avec l'Etat : la Ville de Belfort plaidait en effet pour que révolution des
dépenses réelles de fonctionnement puisse tenir compte du changement de périmètre
impliquant de nouvelles dépenses indépendantes de la gestion interne à la collectivité.

A l'échelle macro-économique, l'inflation pourrait poursuivre sa progression et se situer
en 2020 à 1, 8%. Les charges à caractère général, notamment les combustibles,
pourraient évoluer à la hausse, renforcés par les effets de la taxe carbone. Les taux
d'intérêts sont également attendus à la hausse. Même si on pourra constater un bénéfice
en 2019, les charges financières pourraient donc peser plus lourdement à l'avenir.

Au niveau des ressources humaines, la collectivité poursuit ses efforts de rationalisation
contrainte de fait par le taux imposé d'évolution à +1,35% qui doit se traduire compte
tenu des perspectives d'inflation et d'évolution des charges incompressibles par une
baisse des dépenses de fonctionnement.

S'agissant des recettes, la Chambre régionale des comptes a elle-même constaté la
stabilité des taux et la dynamique des bases permettant de présenter des ressources
fiscales en progression. Néanmoins, les modalités de compensation de la taxe
d'habitation et sa dynamique d'évolution introduisent de nouvelles incertitudes.

La dotation forfaitaire poursuit sa baisse mécanique et les évolutions positives de la
dotation de solidarité urbaine tendent à se tasser.

C'est dans ce cadre contraint et incertain que la Ville de Belfort poursuit une politique
de maîtrise de ses dépenses afin de les mettre en adéquation avec les reottes.
L'épargne de la collectivité devrait s'atténuer sous l'effet à la fois d'une baisse
mécanique des recettes et de dépenses moins volatiles.

Néanmoins, le plan pluriannuel d'investissement comprenant la poursuite des chantiers
en cours (ZAC de l'ancien hôpital, Hôtel du Gouverneur, Clé des Champs, réhabilitation
de l'école élémentaire Rucklin) est poursuivi. L'endettement demeure maîtrisé et devrait
être stabilisé à hauteur de 70 à 71 millions d'euros.
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l. Cadre juridique du débat d'orientation budgétaire

A. Rappel des dispositions juridiques

Conformément aux dispositions de l'Article L 231-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la préparation du Budget Primitif est précédée, pour les communes et
établissements publics de plus de 3 500 habitants, d'un Débat d'Orientation Budgétaire.

Ce débat se situe dans un délai de deux mois précédant l'examen du Budget Primitif. Il porte
sur les orientations générales à retenir pour l'exercice considéré et répond au besoin
d'information du public sur les affaires locales ; il permet aux élus d'exprimer leurs vues sur
une politique budgétaire d'ensemble.

La teneur du Débat d'Orientation Budgétaire est retracée dans une délibération de
rassemblée.

Selon les nouvelles dispositions de l'Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales issu de la Loi NOTRe, cette délibération, bien qu'elle se limite à prendre acte de
la tenue du Débat d'Orientation Budgétaire, doit faire l'objet d'un vote du Conseil Municipal.

Le vote du Budget Primitif est prévu le 13 décembre 2018.

B. L'encadrement par la loi de programmation des finances publiques
2018-2020

L'Article 29 de la LPFP 2018-2022 a énoncé la mise en ouvre de contrat individuel d'objectifs
entre l'Etat et les Collectivités locales, les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont les dépenses réelles de fonctionnement
constatées dans le compte de gestion du budget principal au titre de l'année 2016 sont
supérieures à 60 millions d'euros.

La ville de Belfort présentait en 2016 au compte de gestion du budget principal des dépenses
réelles de fonctionnement de 61 M . Ces contrats portent sur des objectifs individuels de trois
natures :

1) L'obiectif individuel d'évolution des dépenses réelles de fonctionnement

Un taux de base fixé par l'ODEDEL qui limite révolution des dépenses réelles de
fonctionnement à 1, 2 % par an.

ÇA 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020

Trajectoire ODEDEL(l,2%/an)| 61323701 62059586 62804301 63557952

Celui-ci pourra être amendé par un taux plafond individuel propre à chaque collectivité
d'évolution des dépenses, fixé par le préfet et qui pourra moduler le taux de base, en fonction
des critères fixés par la loi, dans la limite de +/- 0,45 points.

Soit pour la ville de Belfort :
. + 0, 15 point au titre de la proportion de la population habitant dans les quartiers

prioritaires de la politique de la ville (supérieur à 25%).
. + 0, 15 point au titre de la variation annuelle moyenne des dépenses réelles de

fonctionnement qui doivent être inférieure d'au moins 1, 5 point à la variation nationale
moyenne entre 2014 et 2016 de la catégorie.

. - 0, 15 point au titre de la population qui a baissé de 0, 75 % en moyenne par rapport à
la variation annuelle moyenne nationale entre 2013 et 2018.
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Cet objectif impératif, constitue une contrainte, car il est assorti d'une sanction (reprise sur
recettes).

2) L'obiectif individuel d'amélioration du besoin de financement

L'objectif d'amélioration du besoin de financement individuel (différence entre l'emprunt et le
remboursement du capital de la dette) se traduit par une orientation visant, soit à réduire le
besoin de financement, soit à augmenter la capacité de financement.

Cet objectif, s'il fait l'objet d'un engagement, demeure une intention, n'étant pas sujet
(directement) à sanction. Il n'est pas chiffré par la loi mais négocié entre les parties.
Le respect de cet objectif peut engendrer une bonification de la dotation de soutien à
['investissement local (DSIL).

3) L'obiectif de désendettement

L'objectif de désendettement est réservé aux collectivités dont la capacité à rembourser
l'intégralité de la dette accumulée dépasse en 2016 un plafond de référence : 12 ans pour le
bloc communal.

Cet objectif demeure une intention. La ville de Belfort n'est pas concernée puisque sa capacité
de désendettement était de 6 ans en 2016.

C. La négociation du contrat avec l'Etat

Le Conseil municipal du 28 juin 2018 a approuvé un projet de contrat qui prévoyait de fixer le
taux annuel d'évolution des dépenses de fonctionnement à +1, 5% dérogeant ainsi au taux
moyen national de 1,2%.

La modulation du taux à 1, 5% résultait de la prise en compte à la baisse ou à la hausse de
spécificités prévues par la loi : évolution de la population et des logements, revenu moyen par
habitant, évolution précédente des dépenses de fonctionnement.

En outre, le projet de contrat prévoyait dans son article 5 la prise en compte de la notion de
« périmètre constant » corrigée de charges et d'évolution inhérentes à la collectivité : transfert
de charges ou mesures nouvelles prises par l'Etat impliquant des dépenses supplémentaires,
évolution du contexte économique (inflation, taux d'intérets), évolution du point d'indice de
rémunération des agents de la fonction publique.

Madame la Préfète du Territoire de Belfort n'a pas accepté ces conditions de
contractualisation et a notifié à la Ville de Belfort un arrêté fixant le taux d'évolution à 1, 35%.

Selon ces nouvelles conditions, révolution des dépenses réelles de fonctionnement du budget
principal est ainsi encadrée sur la période 2018-2020.

ÇA 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020

Trajectoire ODEDEL ( 1, 35% / an] 61323701 62151571 62990617 63840991

Au 1er janvier 2018, le budget annexe de la Cuisine Centrale a été absorbé dans le budget
principal. Il conviendra que l'Etat tienne compte de ce changement de périmètre budgétaire
au moment de l'appréciation des résultats au compte administratif. Ceci aura pour effet de
corriger le tableau initial :

ÇA 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020

Trajectoire ODEDELf 1, 35%, an) 62644306 63490004 64 347119! 65215805
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II. Un contexte économique et financier national et
international qui se tend

A. Situation et perspectives des finances publiques
(Cour des comptes -Juin 2018)

L'année 2017 a été caractérisée par une réduction du déficit budgétaire. Il est descendu sous
les 3 points du PIB. Cette évolution s'explique par le dynamisme spontané des prélèvements
obligatoires.

La Cour des Comptes relève toutefois dans sa note sur les perspectives des Finanos
publiques de juin 2018, que cette amélioration n'a pas eu d'impact sur le niveau de la dette
ramené au niveau du PIB. Elle souligne aussi que le déficit public effectif et structurel de la
France demeure plus important que pour les autres pays européens.

La pérennité des résultats 2017 est conditionnée au maintien du niveau des recettes liées à
la dynamique des recettes de TVA et de l'impôt sur les sociétés alors que ['activité économique
apparaît moins favorable. En dépense, la réalisation de l'objectif est liée au ralentissement
des dépenses de fonctionnement dans le cadre de la procédure de ontractualisation.

Dans cet esprit, la réalisation de la trajectoire 2019-2022 des finances publiques est, selon la
Cour des Comptes, incertaine pour plusieurs raisons :

. L'hypothèse de croissance est jugée optimiste car supérieure à la croissance
potentielle ;

. Les prévisions sur les prélèvements obligatoires ne prennent en compte que
partiellement les mesures annoncées et pas du tout de la suppression de la taxe
d'habitation ;

. L'infléchissement de révolution des dépenses doit aller au-delà de ce qui est observé
sur la longue durée ;

Au final, la Cour des Comptes regrette « une loi de programmation manquant d'innovation en
matière de gouvernance »

B. Projections macro-économiques
(Juin 2018)

La croissance resterait dynamique entre 2018 et 2020. Mais la Banque de France attend
durant cette période un niveau inférieur à celui de 2017. Ses composantes reposent sur une
progression de la consommation des ménages à partir de 2019. Les dépenses
d'investissement connaîtraient un léger tassement. Les exportations seraient portées par la
demande mondiale sans pour autant que le commerce extérieur contribue à la croissance de
l'économie.

L'inflation poursuivrait sa progression entrevue à partir de 2017. En 2018812019, son niveau
est fortement tributaire de révolution des prix de ['énergie. En 2020, l'inflation attendue se
situerait à 1.8%. Cette fois-ci, elle serait impactée par révolution des composants hors énergie
et hors alimentation : une baisse significative du chômage pouvant entraîner une hausse des
salaires et des prix.
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Les taux d'intérêts sont attendus en hausse en 2019 et 2020 avec une tendance plus marquée
pour les taux à moyen et long termes. La Banque postale attend fin 2019 un taux de 1.6%
pour les OAT 10 ans alors que leur niveau est 0.7% fin 2017. Cette tendance impliquerait un
accroissement de la charge de la dette.

Inflation 0.3 1.2 2.0 1.5 1.8

Inflation

hors énergie
et

alimentation

0.6 0.6 1.0 1.2 1.5

PIB 1.1 2.3 1.8 1.7 1.6

Taux de

chômage BIT
en %

10.1 9.4 9.1 8.8 8.3

Projections macroéconomiques de la Banque de France (juin 2018).
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C. Le projet de loi de finances 2019

Remarque liminaire
l Vous trouverez ci-dessous les éléments portés à notre connaissance au moment de la

rédaction du ROB, alors que les débats parlementaires ne sont pas totalement clos.

L'action du Gouvernement inscrite dans le Projet de loi de finances 2019 (PLF 201 9)est axée
autour des principes suivants :

. Une croissance du PIB de 1, 7 % en 2018 et 2019 contre 2, 2 % en 2017.

. Une légère progression du pouvoir d'achat de 1,6 % en 2018 à 1, 7 % en 2019.

. Un ralentissement des investissements des entreprises : 5, 2 % en 2017 ; 4, 6 % en
2018 et 3% en 2019.

. Une inflation estimée à 1, 3 % en 2019 contre 1, 6 % en 2018.

Les projections budgétaires affichées dans le PLF 2019 mettent en avant une dette publique
qui ne baissera ni en 2018 ni en 2019 par rapport à la situation de 2017. (voir tableau ci-
dessous)

Dans les détails, le solde des administrations publiques se dégradera en 2019 de -2, 6 % à
-2, 8 % du PIB ; alors que le solde des collectivités locales se stabilisera en excédent à 0. 1 %
du PIB et celui des administrations de sécurité sociale s'améliorera de 0, 6 % à 0,8 % du PIB.

L'Etat qui a mis la pression sur les collectivités locales à travers la ontractualisation sur
révolution des dépenses de fonctionnement va connaître une dégradation de son solde de
-2, 8 % du PIB.

Le solde général du budget de l'Etat va se dégrader en 2019 de 13 Mds d'euros par rapport à
LFI2018.

Alors que les recettss vont diminuer de 18, 1 Mds d'euros entre l'exécution 2017 et le PLF
2019, !ss dépenses vont progresser de 8 Mds d'euros sur cette même période. (Voir tableau
en annexe). Soit une dégradation du solde général de 31 Mds d'euros.

D. La réforme de la taxe d'habitation : vers une perte progressive de
l'autonomie fiscale ?

La loi de Finances pour 2018 a introduit un nouveau dégrèvement qui se cumule aux
abattements, exonérations et dégrèvements existants. Il permet à 80% des foyers d'être
dispensés du paiement de la taxe d'habitation au titre de leur résidence principale d'ici 2020.
Aujourd'hui en France 18% des foyers sont d'ores et déjà dégrevés pour un montant de
3. 7 Md  (en 2017) pris en charge par l'Etat.

La mise en ouvre de ce dispositif est progressive. En 2018 et 2019, les foyers qui sont situés
en dessous du plafond de ressources fixé seront exonérés partiellement :

. De l'ordre de 30% en 2018

. De l'ordre de 65% en 2019
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Barème d'élinlblllté au dégrèvement :

A l'heure actuelle, il est donc prévu qu'un dégrèvement s'appllque sur 80% des redevables au
;';tv&&u national. L'obtention de ce résultat passe par un barème d'étigibilité :

. Pour la première part : RFR < 27 000  ,
Pour chacune des deux demi-parts suivantes : + -î 000  ,
Pour chaque demi-part suivante : + 6 000  .

Ces montants s'approchent du seuil d'éligibiiité de l'actuel plafonnement TH (14Î4 A du CGI), comme
te démontre le tableau suivant :
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. î au dégrèvement;
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Avant réforme, la proportion des foyers fiscaux exonérés de la taxe d'habitation est de 25. 5%
à Belfort (18% au niveau national). Après réforme, elle passera à 85. 2% (78% au niveau
national).

L'Etat prend en charge les dégrèvements dans la limite des taux en vigueur pour les
impositions de 2017. Cela signifie que le montant du dégrèvement reste figé aux taux de
référence votés par les collectivités pour 2017. Pour l'année 2018, le montant de ce
dégrèvement est estimé à 3Md . Il sera de 6. 6 Md  en 2019 et de 10. 1 Md  en 2020, c'est-
à-dire lorsque la réforme aura pris son plein effet.

Durant la période transitoire (2018-2020), ce dégrèvement s'ajoutera aux abattements,
dégrèvements et exonérations existants, mais il sera calculé en dernier lieu par les services
de la DGFIP, afin de ne pas pénaliser certains ménages qui bénéficient déjà de dégrèvements
ou exonérations à 100% en raison de leur situation spécifique.

2020

2017

1000

^.i'1 000

L
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Exemple :

Contribuable payant 1 000   en 2017 et rentrant dans les critères d'éligibilité au dégrèvement.
Une augmentation du taux de +10% provoque une hausse de 100   pour le contribuable en
2020.

Une revalorisation de 20% de la Valeur locative (de la base d'imposition) provoque une hausse
de 200  de la cotisation prise en charge par l'Etat.

Bien que le « dégrèvement Macron » ait été pensé pour garantir une neutralité des ressources
pour les collectivités, le projet de loi de finances apporte des éléments laissant présager une
recentralisation (une réforme plus en profondeur) de la fiscalité locale à plus long terme.

Il est en effet mentionné « qu'un mécanisme de limitation des hausses de taux décidées
ultérieurement par les collectivités et de prise en charge de leurs conséquences, de manière
à garantir un dégrèvement complet, en 2020, pour les foyers concernés, sera discuté dans le
cadre de la conférence nationale des territoires ».

De plus, le projet de loi de finances 2018 ne fait référence à aucun moment à la révision des
valeurs locatives des locaux d'habitations, en dépit des résultats oncluants de
l'expérimentation diffusés au printemps 2017.
Entre !a perspective d'un encadrement strict de la modification des taux et abattements taxe
d'habitation et un dynamisme des bases porté uniquement par la revalorisation forfaitaire, la
taxe d'habitation pourrait bien devenir le parent pauvre de la fiscalité locale.
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III. Evaluation du contexte local et éléments de

comparaison

A. Les ressources humaines : un niveau élevé de service public

Au titre du budget principal, le ratio de dépenses de personnel en comparaison du nombre
d'habitants de la commune témoigne d'un niveau plus faible que la moyenne de la strate. Ce
constat est à moduler en fonction de la part des dépenses rapportées au total des recettes
réelles de fonctionnement. Avec 51% de ses dépenses consacrées aux ressources humaines,
la Ville de Belfort assume finalement un effort au-dessus de la moyenne.
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Malgré ce taux élevé, révolution du nombre d'agents est en diminution rendu nécessaire par
ia maîtrise des dépenses de fonctionnement à mettre en adéquation avec révolution des
recettes et la baisse des dotations. Les prévisions d'évoiution affichent une stabilité des
effectifs : la poursuite de la maîtrise salariale demeure une priorité et chaque départ est
examiné de manière à être optimisé.

La gestion des emplois est toutefois rendue difficile par l'impossibilité de prévoir avec précision
les départs en retraite qui restent une démarche individuelle de l'agent.

Evolution du nombre d'agents
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L'évolution par catégorie d'agents témoigne d'un effort important de non remplacement des
départs sur les cadres A, catégorie en baisse de 10%. Les agents de catégorie C sont en
baisse de 2%. Les catégories intermédiaires stabilisées.

Structure par catégories

^r.. -.^

2016

700

2017

103

687

3'2013

SI

103

BP 2019 prévisionnel

SI

203

6S6

894 870

500

400

ÎOO

100

Avantages en nature

-.1 ^9"''>=:"*:

Véhicules

Autres

BP 2018 : : 2013 prévisionnel

9 732  

11780 

0 

21 îl: t

Rapport d'orientation budgétaire 2019 - Ville de Belfort Page]13



Le CFA

Evolution du nombre d'agents
2016 2017 B 3 2018 l Prévision BP 2019
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B. Une fiscalité stabilisée

Comme l'a souligné la Chambre régionale des comptes dans son rapport rendu public en
septembre 2018, les ressources fiscales propres de la Ville de Belfort progressent sur la
période d'observation mettant en exergue la bonne tenue de l'assiette des impôts locaux
puisque c'est le dynamisme des bases qui explique la croissance de la recette.

Toutefois, il convient de noter que l'écart entre le produit fiscal par habitant et celui de la strate
de référence se creuse régulièrement. Comme le note la Chambre, il passe de 108   par
habitant en 2011 à 159   par habitant en 2015. Cette différence s'explique par la stabilité des
taux et dans le potentiel fiscal, « relativement faible », de la commune.

Les tableaux ci-dessous apportent des éléments d'appréciation au regard de la moyenne de
la strate et des villes voisines.

La Ville de Belfort affiche un taux de taxe d'habitation modéré (presque 4 points en dessous
de la moyenne de la strate) couplé à un produit 40% plus faible que la moyenne.

Le taux de taxe foncière à 19% peut lui aussi être considéré comme modéré et son produit
est également bien en deçà de la moyenne de la strate.
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Le capital restant dû est de 69 471 966 . Au taux moyen annuel de 1, 85%, la durée de vie
résiduelle est de 11 ans et 9 mois, la durée de vie moyenne de 6 ans et 5 mois.
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Evolution ducapltaldelsdetleentie 2008?: 2017 (en K )

60 000

2C10

La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

Les produits financiers proposés aux collectivités locales n'ont pas tous le même degré de
omplexité et les risques pour l'emprunteur ne sont pas de même ampleur (notamment pour
les emprunts dits toxiques).

Aussi la charte de bonne conduite GISSLER permet de classer les prêts en fonction des
risques supportés par les collectivités selon la typologie suivante :

. La dette de la ville de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche du
graphique) signifie que 98, 94 % de sa dette ne subira aucun risque de taux.

. 1 seul emprunt est classé en risque 1B (risque très limité pour la collectivité puisqu'il
est à taux fixe sauf si l'Euribor dépasse les 6 % ; alors son nouveau taux sera de
Euribor + 0, 05% ; l'Euribor à ce jour est négatif et le capital restant dû est faible).

Capacité de désendettemenl
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10

2012 2013 2015 2016 2017 :ï 2018 S?;:. : BP2020
estimé projeté

'Capacité dedésendettemeti^ Plafond national de référence
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Tableaux des risqiies
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Situation du CFA

Le capital restant dû est de 766 703  . Au taux moyen annuel de 2,36%, la durée de vie
résiduelle est de 9 ans et 6 mois, la durée de vie moyenne de 5 ans et 2 mois.
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Capacité de désendettement

16

14

12

10

2012 2013 2014 2015

Capacité de désendettement

2016 2017

Seul! national d'alerte

BP2018

La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

Les produits financiers proposés aux collectivités locales n'ont pas tous le même degré de
complexité et les risques pour l'emprunteur ne sont pas de même ampleur (notammsnt pour
les emprunts dits toxiques).

Aussi la charte de bonne onduite GISSLER permet de classer les prêts en fonction des
risques supportés par les collectivités selon la typologie suivante :

La dette du CFA de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche du graphique) signifie
que 100 % de sa dette ne subiront aucun risque de taux.

Tableaux des risques
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IV Les orientations budgétaires
du budget principal

A. Une fiscalité maîtrisée mais des ressources limitées

L'évolution des bases fiscales 2019 est basée sur une prospective prudente. Le
ralentissement, voire la baisse des variations physiques des bases, conduit la Ville à s'appuyer
uniquement sur révolution nominale. Les incertitudes sur les compensations à la suppression
de la taxe d'habitation et sa dynamique d'évolution pèsent sur les capacités à se projeter.

Les taux de fiscalité directe locale sont stables depuis 2005. Malgré un contexte financier
extrêmement tendu depuis 2014, l'objectif affiché par l'équipe municipale est conservé.

;Taux Taxe d'Habitati on

iTauxTaxe Foncière

Taux Taxe Sur ie Fonder Non Bâti

16,80%]^ 16, 80%
19KI 19%

82,83%i 82,83%
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16,80%; 16, 80%
19%
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19%
16, 80%

19%
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Pour 2019, les taux de fiscalité directe locale seront maintenus au même niveau que les
années précédentes.

Les dotations continuent de décroître sous ['effet d'une baisse de la dotation forfaitaire et d'une

évolution moins dynamique de la dotation de solidarité urbaine comparé aux précédentes
années.
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1) Les bases de la Taxe d'Habitation

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de Taxe d'Habitation entre
2014et2017àBELFORT

l Base nette

Variation globale en %
1 Variation nominale

1 Variation physique*

2014

58 033 689
-0,44%
0,90%
-1,34%

201 S

59739111
2,94%
0,90%
2,04%

2016

58190414
-2, 59%
1,00%
-3,59%

2017

57 268 832
-1, 58%
0,40%
-1, 98%

Progression
moienne
-254 952
-0,42%
0,80%
-1,22%

Les bases de TH diminuent en 2014, 2016 et 2017. Ces baisses correspondent aux
augmentations du nombre d'exonérations appliquées par l'Etat et notamment à la mise en
place du dispositif dit « vieux parents ».

En 2017, la baisse des bases constatée est imputable à l'amendement 1-368 au PLF pour
2018 adopté le 19 octobre 2017. Cet amendement propose, au titre de l'année 2017, de
maintenir l'exonération de la taxe d'habitation relative à l'habitation principale, en faveur de
foyers qui auraient dû, en 2017, sortir progressivement de l'exonération.

2) Les bases de la Taxe Foncière

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de Taxe Foncière bâtie entre
2014et2017àBELFORT

Base nette

Variation globale en %
Variation nominale

Variation physique *

2014

59 563 823
5,24%
0,90%

4,34%

2015

60 873 947
2,20%
0,90%

1, 30%

2016

62165590
2, 12%
1,00%
1, 12%

2017

62 879 067
1, 1 5%
0,40%
0,75%

Progression
moyenne

1 105081
2,68%

0,80%
1,88%

3) Les bases de la Taxe sur le Foncier Non Bâti

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de TF Non Bâtie entre 2014
et 2017 à BELFORT

Base nette

Variation globale en %
Variation nominale

Variation physique *

2014

137019
-12,40%
0, 90%

-13,30%

2P15

130017
-5, 11%
0,90%
-6, 01%

2018

112984
-13, 10%
1,00%

-14,10%

2017

146 625
29, 78%
0,40%
29,38%

DrogrpssEon

moyenne
-2447
-0, 21%

0,80%
-1, 01%

Pour 2019, les prévisions de recettes fiscales sont basées sur une revalorisation des bases
de 1. 2% et une évolution des bases physiques stable.
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173111-TOTAL FISCALITE
ffiSSW^ t' eAÎ(IB'l,., CAaBB. "}^.^l20ffi f. ̂ 8!>2atè, ). 6P-2M9

Taxe d'Habitatlonl 9749661   l 10036 170  l 9775 989   l 9821 163   l 9967709   l 10 090 000  
Taxe d'Habitation sur les

Logements Vacants 249 563  223 018  282 390   1 269 128  220 000  230 000  

Taxe Foncière 11 317 126  11 566 050 î 11811462C! 11 947689C 12 081 670  12 230 000  

Taxe sur le Foncier Non Bâti 113 493  107 693  93 585  121 449  95 621  100 000  

Raies
suppiémentaires/Complémentaires

261 884  165 460  164 805  66 321  

4) Les attributions de compensation.

Le mécanisme des attributions de compensation a été crée par la loi du 6 février 1992. Il a
pour but de garantir la neutralité des transferts de ressources opérés lors de l'option pour le
régime de la fiscalité professionnelle unique et lors de chaque transfert de compétence entre
un EPCI et ses membres. L'ensemble des procédures est défini aux IV et V de l'article 1069
nonies C du code général des impôts.
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Un montant de 16 200 283 euros a été attribué à la ville de Belfort au titre des transferts de

charges. Le montant était initialement de 19 414 209 euros. Il a été réduit de 3 millions d'euros
par la délibération du 11 décembre 2014 en contrepartie d'une réduction du versement de la
participation de la ville au fonctionnement des services communs avec la communauté
d'agglomération.

En 2016, le montant a été ajusté à la baisse pour 213 926 euros suite au transfert de la gestion
du stade Serzian à la CAS (délibération du 24 mars 2016). Ce montant ne devrait pas évoluer

5) Une dotation globale de fonctionnement en baisse

La dotation globale de fonctionnement forfaitaire

De 12, 9 M  en 2008, la Dotation forfaitaire a chuté à 7, 6 M  en 2018. A compter de 2014, le
Gouvernement a mis en place une contribution exoptionnelle au titre du redressement des
finances publiques. En cumulé, cette contribution témoigne d'une perte de recettes de 9,6 M .
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La dotation forfaitaire des communes, composante de la dotation globale de fonctionnement
(DGF), est la principale dotation versée par l'Etat aux collectivités locales.

Une réforme du calcul de la DGF a été initiée par la loi de finances pour 2015. Elle est décrite
au III de l'article L.2334-7 du code général des collectivités.

Le calcul de la dotation forfaitaire repose sur les données suivantes

. La Dotation Forfaitaire notifiée en N-1.

. Une actualisation calculée en fonction de révolution de la population DGF.

. Un écrêtement afin de financer la péréquation et les emplois internes : un montant est
prélevé si le potentiel fiscal de la commune dépasse un certain seuil.

En 2018, le dispositif de la contribution au redressement des finances publiques a été modifié.
Désormais, le prélèvement sur fiscalité opéré en 2017 est reconduit chaque année à compter
de 2018.
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La Ville de Belfort est fortement pénalisée dans le calcul de la dotation forfaitaire :

. Par la diminution de sa population : comme de nombreuses villes-centres, la Ville de
Belfort constate que ia structure de sa population évolue par un plus faible nombre
moyen de personnes par logement entraînant mécaniquement une baisse de la
population totale.

. Le rééquilibrage au profit des dotations de péréquation.

. Par un potentiel fiscal par habitant proche de la moyenne et non entièrement mobilisé.
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La dotation de solidarité urbaine

La dotation de solidarité urbaine a pour objet de contribuer à l'amélioration des conditions de
vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources et supportant
des charges élevées.

SOOOOOOt

Evolution de la dotation de solidaritéurbane entre 200S et 201S
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La progression de la dotation de solidarité urbaine traduit un essor de l'effort de péréquation
vers les communes considérées comme les plus défavorisées. A partir de 2017, la
modification de la composition des critères d'attribution a été bénéfique à la Ville de Belfort.

La dotation nationale de péréquation.
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L'évolution du montant perçu au titre de la Dotation nationale de péréquation se caractérise
par'

. La perte de la majoration à partir de 2017. L'écart entre les produits post-TP par
habitant rapporté à la moyenne de la strate est supérieur au seuil de 85% en dessous
duquel la commune serait éligible.

Un tassement progressif de la part principale en raison de l'encadrement des montants
perçus : le montant perçu au titre de la dotation ne peut être ni inférieur à 90% ni
supérieur à 120% du montant perçu l'année précédente.

A partir de 2017, la Ville bénéficie uniquement du minimum de 90% du montant perçu l'année
précédente : son potentiel financier se rapproche de celui de la strate. Cette situation devrait
perdurer entraînant une diminution mécanique des recettes.

6) Les autres produits

Les produits des services

Evolution du produit des services hors flux
entre 2014 et

3400000

32000CNI

< 000000

<SOOI»NI

< 600000

2000000

2200000

<ooooo>

zoia BP201S BP2019
(est! m< )

11P2020
{projatê)

Les montants générés par les produits des services sont en recul depuis 2014. La progression
prévue au Budget primitif correspond à la réintégration des recettes de la Cuisine centrale
suite à la clôture du budget annexe.

La politique tarifaire envisagée pour 2019 repose sur les principes suivants :

. Politique de simplification des prix : arrondi (sans centimes) pour les tarifs dont le
montant est le plus élevé ou au dixième pour les plus faibles.

. Harmonisation des tarifs entre les prestations identiques.

. Adoption d'une meilleure progressivité lorsqu'une distinction tarifaire est effectuée en
fonction du revenu.

Il n'est pas prévu de changement significatif de la politique tarifaire.
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Les subventions versées par la CAF

Evolution des subventions versées pari-
entre 2014 et 2020

CAF
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La CAF est un partenaire important pour le financement des activités scolaires, périscolaires
et de petite enfance. Le montant des aides apportées oscille entre 3 et 3, 2 M  par an.

Ces montants peuvent être profondément revus suite aux modifications des rythmes scolaires
et au « plan mercredi » proposé par le Gouvernement. La recette estimée à ce jour serait
d'environ 50K .

B. Des dépenses de fonctionnement rationnalisées

1) Un cadre contraignant à respecter : la contractualisation

Les dépenses réelles de fonctionnement de l'exercice devraient s'établir prévisionnellement à
environ 62, 5 millions d'suros. Il se situe en dessous du seuil fixé par arrêté préfectoral à
62, 8 millions d'euros qui ne tient pas compte des dépenses d'intégration de la cuisine centrale.
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2) Une masse salariale maîtrisée
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La masse salariale est maiîrisée. L'inscription pour ̂ U19 aevrait sensiDlement être la même
que pour le budget primitif 2018 ce qui témoigne in fine d'une baisse compensant la hausse
mécanique des dépenses de ressources humaines liée au « glissement vieillesse technicité »
correspondant aux avancements et promotions des agents.

La hausse des dépenses figurant aux graphiques d'évolution au chapitre budgétaire 012
(ressources humaines) est artificiel et correspond à l'inscription du versement à compter de
2018 des subventions au Comité des ouvres sociales pour un montant de 503 K .

L'évolution de ce poste de dépenses reste toutefois largement tributaire de décisions à
l'échelle nationale telles que révolution des grilles indiciaires, révolution du point d'indice, les
aides d'Etat liées aux emplois aidés.

Evolution du chapitre 012 au budget principal

Evolution des dépenses de personnel entre ZIIOS et 2018
(en K )
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3) Les charges générales

Un effort soutenu a été consacré à la maîtrise des charges générales. Leur montant est en
recul de 10% entre 2012 et 2017. Elles sont particulièrement sensibles à révolution du poste
des fluides qui représente un quart des dépenses. L'évolution du cours de l'énergie a un
impact potentiel certain sur cette catégorie de dépenses.

La progression du poste des services extérieurs correspond aux prestations achetées au CGS
dans le cadre de la restructuration de la Cuisine Centrale en unité relais. Ce poste est
également susceptible de variations notables principalement en fonction du nombre de repas
vendus. On constate une hausse de la fréquentation des restaurants scolaires.
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L'évolution annoncée à la hausse des combustibles peut peser lourdement sur le budget de
fonctionnement et donc sur les efforts et les marges financières de la collectivité.

4) Les contributions et subventions aux associations

Malgré la baisse des dotations, la Ville de Belfort poursuit ses engagements auprès de ses
partenaires.
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La Ville de Belfort soutient de manière forte et significative les associations agissant pour
renforcer le lien social et culturel entre les habitants. Pour rappel, la diminution des
propositions au Budget Primitif 2018 correspondant à des transferts de compétence à Grand
Belfort Communauté d'Agglomération (Granit, AUTB, Viadanse, Territoire de Musiques).
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5) Les charges financières

Evolution des charges financières 2012-2020 (en M )

lïtîlilld83d8tt^ . Uîl . Iffll IRl 1,55l lîsl id

Evolution du taux moyen de la dette 2016 -2021 (projection)
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Malgré une augmentation du capital de la dette de 42% entre 2012 et 2U17, la charge de la
dette ne progresse que de 11%. La ville de Belfort a bénéficié de taux d'intérêts bas durant
otte période. Elle a su également gérer activement sa dette en procédant à la renégociation
de certains contrats.

La maîtrise au niveau d'endettement de la collectivité doit permettre de stabiliser les charges
financières. Elles devraient continuer de baisser en 2019 compte tenu des taux d'intérêts et
du flux nouveau stabilisé à 8 millions d'euros.

C. La situation financière projetée et les ratios de fa collectivité

1) Le solde de gestion courante
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D. La poursuite des investissements
alourdissement de la dette

structurants sans

1) Les projets en cours

Poursuite d'opérations dans les bâtiments municipaux.

La mise en accessibilité pour personnes à mobilité réduite concerne 43 bâtiments municipaux
recevant du public, dont la moitié a été traitée. La poursuite du programme fixé dans le cadre
de l'ADAP devrait se traduire par une inscription à hauteur de 700K .

Les écoles et la petite enfance sont concernées par la finalisation du plan d'installation de
visiophones pour achever la sécurisation des établissements de petite enfance ainsi que la
poursuite du programme de rénovation des cours d'écoles élémentaires et de construction de
préaux dans les maternelles.

Opérations de maîtrise des dépenses d'énergie :

En matière de performance énergétique, il est proposé de poursuivre le renouvellement des
chaufferies les moins performantes et d'amorcer un virage vers une consommation
énergétique décarbonée. Ainsi il est envisagé de remplacer une ancienne installation de
chauffage au gaz par une installation fonctionnant au bois énergie. L'objectif est une
reconduction de l'envelopps annuelle à 600k .

Poursuite d'opérations d'aménaaement de l'espace publie et du cadre de vie

La rénovation des trottoirs de l'avenue Jean Jaurès est une opération très appréciée des
riverains et des commerçants, il sera proposé de réaliser la Sème et dernière tranche.

L'offre d'un réseau de pistes cyclables structure et sécurisant est un atout pour favoriser les
déplacements en vélos. Le maillage des pistes et des compléments, notamment sur le secteur
de la pépinière, sont à poursuivre.

Le cadre de vie de la ville doit beaucoup à la qualité des espaces verts et des parcs et jardins.
La ville consacre un effort important pour restructurer ces espaces et renouveler le patrimoine
végétal et arbustif. Il est envisagé de traiter également dans ce plan le paysagement de
rentrée sud de la ville.

L'amélioration de la sécurité routière est une préoccupation constante qui nécessite chaque
année des aménagements pour ralentir les vitesses, corriger des secteurs dangereux, installer
des équipements de sécurité (panneaux lumineux, miroirs, etc. ).

Le plan d'amélioration de la propreté de la ville omporte un programme de plusieurs années
pour enfouir les conteneurs qui stationnent sur trottoirs et densifier les points de collecte du
tri.

2) La programmation pluriannuelle des investissements

Le nouveau quartier qui prendra place dans le site de l'ancien hôpital est la grande opération
du centre-ville pour les prochaines années. Les démolitions sont en voie d'achèvement, la ville
versera cette année 700k  à la SODEB pour préparer les platefonnes des lots 1 et 2 en cours
de cession aux opérateurs des premières constructions.

Ce programme fait i'objet d'une concession dont le compte-rendu annuel d'activité est soumis
chaque année au Conseil municipal.
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Les travaux de restructuration de l'Hôtel du Gouverneur sont en cours, leur achèvement en
début d'année permettra l'installation de la police municipale et de l'Office du Tourisme. Ce
programme se terminera par une inscription finale à environ 900K .

Les études pour ['extension de la Clé des Champs sont en cours, les travaux devraient
démarrer cette année avec une inscription budgétaire à 1900KC compensée par des recettes
en provenance du Département et de l'ANRU. Le plan de financement est en cours de
finalisation.

Les prochains exercices budgétaires devraient permettre l'inscription des crédits nécessaires
au plan de réhabilitation de l'école élémentaire Rucklin conformément aux autorisations
de programme définies lors du budget supplémentaire 2018. Ce programme devrait bénéficier
de financement de l'ANRU dont la clé d'intervention est en cours de finalisation.

Des études devraient être programmées pour engager le plan action cour de Ville lancé en
septembre 2018. Les engagements des financeurs ne sont pas déterminés à ce jour.

Enfin, la contractualisation avec la Région Bourgogne-Franche-Comté dans le cadre d'un
contrat Cap-territoire et un contrat métropolitain pilotés par le Pôle Métropolitain Nord-
Franche-Comté devrait aboutir dans les prochains mois. Ils permettront d'apporter
d'éventuelles subventions d'investissement dont les montants ne sont pas actes à ce jour.
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V. Les orientations budgétaires du Centre de
Formation des Apprentis

1) Le solde de gestion courante

znu SIS Z::5 2.^.' BPÏ01B

F. a-:s*îâ^:s';5ïîïr ;3. . a/, îs

^S£ari&î-ê55iT. ;'"n^'3<-.tS

AJ.-S

2051

less

20SQ 2O2

25S»

2îff?

Vî:^ î^ 23:

ii'-"t t>m-jet*
23S- 2315 2300

Z. 3ZQ 22S 2229

'Ss:;rie ^&âfrsti'>:'. ";ûB'£ifante

 

65 218 517 147 71

660

517

300 -l
218

100

0

88

2014 2015 2016 201, Bf 2018

82

estimé

2) L'éparane

Epargne brute
au 2BB BUS zrr W2BU

Recettes "es . ii2&t'^. îî^"r. ar'. Vfï

Dépên&esïé&îiasdtsfonct'onne'rseiït

2126

2063

2fiS3

2053

Z3?0

2STA

2&Z4

2235

w vas a» 4f4<

ii*"4 Pro,J<;^1'
2357 23B 2310

2239 Î33A 1-233

'Epsfgae'îsriite 73 637 ISE 3S9 isa ES»

38»

300 ~

200

100

0 -..'

1S6

128
81 80

2014 2015 2016 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020
ES: -ï projeté

Epargne nette

Rapport d'orientation budgétaire 2019 - Ville de Belfort Page | 33



au» sss ans 2B17 waia

Eîiargn? miAe

ite.^baiiserts-. t ducap^te; ds fa sstta
73

SI

6ÎÏ

86

1S6

s®

se»

M

BP ans SP zaw

.sttm* ;t:. t>,l

a. s

75

E^ar^ns lie-tte S51 AÎB 33

290

0

-100

2015 2017 8P201S BP201S BP2020
53î -a .ï'; îîi

Rapport d'orientation budgétaire 2019 - Ville de Belfort Page 134



VI. Tableaux annexes

A. Eléments de macro-économies
Source : ministère de l'Economie et des Finances
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B. Détail des charges de personnel Ville de Belfort
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C. Détail des charges de personnel du CFA
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D. Indicateurs de la dette de la Ville de Belfort

Dette par prêteur

'l
CAiSSE DES DEPOTS ET a)^S' GNATIONS 19215589e- 27, 66%

CAISSE D'EPARGNE 13 641134  1 13, 64% o el

SFILCAFRi 1C6029C<C ;5,26»

CREDiT MUTUEL 7364349 E 10, 60%

SCQ ETE GENERALE 5 954 SQ8 £ 59 859  i

OEDITFONQER DE FRANCE 4 082 341  5, 88%

BA\QUE POPULAIRE 3 797121  | 5, 47%

CREDIT AGRioLE oRPORATE AND 1\VESTMENT BANK] 3 670 286 C 306 862 Cl

Autres prêteurs 1143734 E 1, 65%

Dette par nature

Emprunts 62 318 040  1, 90%

Revolvings non consoiidés

Revolvings consolidés 7 153 927  

0,00%

1, 41%

Tîfti itdcîttel va <i94^. 9Ç&il6| T^NS^

Revolvings - Disponibles 366 721  

tifftat ̂ tïtftr + idStefeoOJWel tÉ&83S®B!BS<

Dette par type de risque

Fixe 38 528 803  ! 55,46% 2.26X
Variable 15 175 034  21,84% 0,70X

Livret A 15 053 843  21.67X 1.82X

Barrière 714 286  1.03X 4, 33X
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E. Indicateurs de la dette du CFA de la Ville de Belfort

Dette par prêteur
"T i^ï

CA'SSED'EPARGNE 335 881 G! 43, 81%

OEDITFONQER DE FRANCE 297 BIO  i 3&.7i%

CREDIT AGRiCOLEoRPORATEANDINVESTMENTBANK 68182 Ci 8, 89% 97462 f.

SF1LCAFFIL 41652  5,43»
CA;SSE DES DEPOTS ET oNS:GNAT!ONS 23 977  ! 3,13»

Dette par nature

Emprunts 698 521  2,59%
Revolvings non consolidés

Revolvings consolidés

0 

68 182  

0,00%

0,00%
Total tfettel .lee^BSe 23«t

Revolvings - Disponibles 97 462  

Tofaï çfettti + dispopihiel (Mitse

Dette par type de risque

Fixe 632891  11, 55% 2. 71X

Variable 109 834  14. 33X 0.43X

LiwetA 23S77C 3,13% 1,95%
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